
4100 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 septembre 2023, 155e année, no 36 Partie 2

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à la 
Société du Palais des congrès de Montréal, dès le début de 
l’exercice	financier	2024-2025,	une	avance	d’un	montant	
maximal de 3 143 150 $ sur la subvention de fonctionne-
ment	à	lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier, corres-
pondant à 25 % de la subvention totale de fonctionnement 
de	12	572	600	$	pour	l’exercice	financier	2023-2024 .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80543

Gouvernement du Québec

Décret 1326-2023, 16 août 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 000 000 $ à Carnaval de Québec inc ., au 
cours des exercices financiers 2023-2024 et 2024-2025,  
pour l’organisation et la tenue d’activités pour le  
70e anniversaire du Carnaval de Québec

Attendu	que Carnaval de Québec inc . est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), ayant pour 
mission d’organiser annuellement une fête hivernale dans 
la région de Québec dans le but de générer une activité 
économique, touristique et sociale de première qualité;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	5	
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31 .2), 
dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre du 
Tourisme peut notamment conclure des ententes avec toute 
personne, association, société ou tout organisme;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 6  
de cette loi, la ministre du Tourisme peut prendre toute 
mesure utile à la réalisation de sa mission, notamment, 
fournir aux personnes, aux entreprises et aux organismes 
les services qu’elle juge nécessaires au développement 
touristique du Québec et apporter, aux conditions qu’elle 
détermine dans le cadre des orientations, des politiques et 
des stratégies gouvernementales et, dans certains cas, avec 
l’autorisation	du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	
technique à la réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), sous réserve de l’article 4, tout 
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis 
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recomman-
dation du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi 
ou de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maxi-
mal de 1 000 000 $ à Carnaval de Québec inc ., au cours 
des	exercices	financiers	2023-2024	et	2024-2025,	soit	
un montant maximal de 800 000 $ au cours de l’exercice  
financier	2023-2024	et	un	montant	maximal	de	200	000	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	pour	l’orga-
nisation et la tenue d’activités pour le 70e anniversaire du 
Carnaval de Québec;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention à être conclue entre la ministre du Tourisme et 
Carnaval de Québec inc ., laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 1 000 000 $ 
à Carnaval de Québec inc ., au cours des exercices  
financiers	2023-2024	et	2024-2025,	soit	un	montant	maxi-
mal	de	800	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-
2024 et un montant maximal de 200 000 $ au cours de 
l’exercice	financier	2024-2025,	pour	l’organisation	et	la	
tenue d’activités pour le 70e anniversaire du Carnaval  
de Québec;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une convention de subvention 
à être conclue entre la ministre du Tourisme et Carnaval 
de Québec inc ., laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80544

Gouvernement du Québec

Décret 1327-2023, 16 août 2023
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du  
ponceau P-174910, sur la route portant le numéro 335, 
également désignée montée Gagnon, situé sur le terri-
toire de la ville de Terrebonne

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable peut louer, échanger 
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au 
bénéfice	du	domaine	de	l’État;
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